Notification des déficits prévus par les États membres

	Le présent règlement fixe des règles détaillées pour organiser la notification rapide et régulière par les États membres à la Commission de leurs déficits prévus et effectifs ainsi que du niveau de leur dette.


ACTE

Règlement (CE) n° 3605/93 du Conseil, du 22 novembre 1993, relatif à l'application du protocole sur la procédure concernant les déficits excessifs annexé au Traité instituant la Communauté européenne [Journal officiel L 332 du 31.12.1993]. [ Voir actes modificatifs ]
SYNTHÈSE

Les termes utilisés aux fins du protocole sur la procédure concernant les déficits excessifs (annexé au Traité) sont définis conformément au système européen de comptes économiques intégrés (SEC).

Le déficit ou l'excédent public est le besoin ou la capacité de financement des administrations publiques (administration centrale + administrations locales + administrations de sécurité sociale). Les opérations commerciales n'entrent pas en ligne de compte.

L'investissement public est la formation brute de capital fixe des administrations publiques.

La dette publique est la valeur nominale de tous les engagements bruts (numéraires et dépôts, titres à court terme, obligations, autres crédits à court, moyen et long termes) des administrations publiques en cours à la fin de l'année, à l'exception de celles dont les actifs financiers sont détenus par d'autres administrations publiques.5. La valeur nominale d'un engagement est la valeur faciale, ajustée du renforcement de capital constaté à la fin de l'année si l'engagement est indexé.

Les engagements en monnaie étrangère sont convertis en monnaie nationale au cours représentatif du marché des changes le dernier jour ouvrable de chaque année.

Le produit intérieur brut (PIB) est calculé aux prix du marché.

Les chiffres de déficit public prévu sont les chiffres établis pour l'année courante par les États membres.

Les chiffres de déficit public effectif et de dette publique effective sont les résultats estimés, semi-définitifs et définitifs pour une année écoulée.

Avant le 1er mars de l'année n, les États membres notifient à la Commission:

· leur déficit public prévu pour l'année n; 

· la dernière estimation de leur déficit public effectif pour l'année n-1; 

· leurs déficits publics effectifs pour les années n-2, n-3 et n-4; 

· l'estimation de leur dette publique effective à la fin de l'année n-1; 

· leur dette publique effective pour les années n-2, n-3 et n-4. 

Avant le 1er septembre de l'année n, les États membres notifient à la Commission:

· une mise à jour de leur déficit public prévu pour l'année n; 

· leurs déficits publics effectifs pour les années n-1, n-2, n-3 et n-4; 

· leur dette publique effective pour les années n-1, n-2, n-3 et n-4. 

Ces chiffres, toujours en monnaie nationale, sont exprimés en années civiles et en années budgétaires excepté:

· le déficit public prévu, uniquement en années budgétaires; 

· les estimations pour l'année n-1, qui peuvent être exprimées uniquement en années budgétaires. 

Selon les mêmes modalités, les États membres fournissent à la Commission:

· les chiffres relatifs à leurs dépenses d'investissement public et d'intérêts; 

· une prévision de leur PIB pour l'année n; 

· le montant de leur PIB effectif pour les années n-1, n-2, n-3 et n-4. 


Règlement (CE) n° 475/2000
Un certain nombre de modifications semblent s'imposer par suite de l'introduction du système européen des comptes nationaux et régionaux dans la Communauté (SEC 95). Les composantes de la dette doivent se modifier pour tenir compte des nouvelles catégories des actifs financiers de SEC 95. 

La définition du produit intérieur brut aux prix du marché, qui sert au calcul des ratios du déficit et de la dette publique par rapport au produit intérieur brut doit être conforme au SEC 95 (au lieu de SEC 79).

Etant donné que la dette publique est présentée de façon consolidée et qu'elle est directement liée aux dépenses d'intérêts des administrations publiques il semble logique que ces dernières soient présentées de façon consolidée au nom de la cohérence.

Règlement (CE) n° 351/2002 
Ce règlement adapte le règlement (CE) n° 3605/93 à des changements au niveau technique du système européen des comptes nationaux et régionaux dans la Communauté (SEC 95).

Règlement (CE) n° 2103/2005
Le règlement modifie le règlement (CE) n° 3605/93 en ce qui concerne la qualité des données statistiques dans le contexte de la procédure concernant les déficits excessifs. 
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ACTES LIÉS

Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil concernant l'indépendance, l'intégrité et la responsabilité des autorités statistiques nationales et communautaires [COM(2005) 217 final - Non publié au Journal officiel]. 
La communication s'inscrit dans la stratégie européenne de gouvernance des statistiques budgétaires qui consiste dans :

· la constitution d'un cadre législatif pour la gouvernance statistique ; 

· l'amélioration des capacités opérationnelles des services compétents de la Commission ; 

· l'établissement de normes européennes concernant l'indépendance des autorités statistiques nationales et communautaires. 

La Commission présente un code de pratiques concernant les statistiques européennes qui doit servir d'instrument d'autorégulation contenant des normes pour l'indépendance des autorités statistiques nationales et communautaires. D'une part, il doit améliorer la confiance dans les autorités statistiques par des dispositions institutionnelles et organisationnelles. De l'autre, le code doit renforcer la qualité des statistiques que les autorités produisent et diffusent. 

Dernière modification le: 17.01.2006 



